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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

SÉANCE ORDINAIRE 
 

PROCÈS VERBAL 

Date : 2023-04-04 Présidence :  Joline Lévesque 

Heure : 18h30 à 19h30 Secrétaire : Judith Robitaille 

Lieu : Salle de classe 

École du Soleil-Levant 

Membres : 

 Gabriel Bessette, parent  Lyne Barbeau, resp. service de garde 

 Joline Lévesque, parent  Marie-Anne Tanné, enseignante 

 Étienne Desmarais, parent  Caroline Tanguay, enseignante (rep. Fondation) 

 Judith Robitaille, parent  Vérane Pichot, rep. employés de soutien 

 Geveviève Arvisais, directrice  

  

Invités : 

   

 
No Points à l’ordre du jour Résumé des discussions Résolution Suivi 
1.  Ouverture de la séance et vérification du 

quorum  
Après vérification du quorum, Joline Lévesque débute à 18h36. 
 

  

2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour du 
2023-04-04 

 

Joline Lévesque fait la lecture de l’ordre du jour. 
Caroline Tanguay  propose et Étienne Desmarais seconde l’adoption de l’ordre 
du jour. 
 

 
CÉ 22-23-23 

 

3.  Adoption du procès-verbal du 2023-02-22 Joline Lévesque invite les membres du CÉ à partager leurs commentaires, s’il y 
a lieu, à propos du dernier PV.  
Joline Lévesque  propose et Caroline Tanguay  appuie l’adoption du procès-
verbal du 22 février 2023. 
 

 
 

CÉ 22-23-24 

 

4.  Suivi au procès-verbal du 2023-02-22 

 

Fournitures scolaires - reporté  x 
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No Points à l’ordre du jour Résumé des discussions Résolution Suivi 
5.  Mot de la direction Geveviève Arvisais, nouvelle directrice de l’école, se présente. 

 
  

6.  Point d’information – Service de garde Lyne Barbeau nous présente d’abord les règles de fonctionnement du service 
de garde (SdG). Elle porte à notre attention les 2 changements suivants : 

- La première journée pédagogique du calendrier scolaire (août 2023) : le 
service de garde sera fermé pour permettre de réunir au même moment 
le personnel de l’école et le personnel du service de garde.  

- Une augmentation des tarifs à 16,80$ à partir de la prochaine rentrée, 
tel qu’autorisé par le MEQ. Il n’y a pas d’autres changements, le mode 
de facturation demeure le même. 

Joline Lévesque  propose et Étienne Desmarais approuve les règlements du 
service de garde. 
 
Lyne parle ensuite des faits saillants du SdG : 

- 44 réguliers et 15 non réguliers 
- Retour de 2 surveillants (étaient en congé maladie) 
- La période d’inscription pour le service de garde ET la surveillance du 

dîner pourra être faite sur le portail Mozaik, du 24 avril au 12 mai  
- Défi « Chin-chin » pour promouvoir la santé en choisissant de boire de 

l’eau plutôt que d’autres boissons (p.ex. jus). Des photos du défi sont 
projetées sur la télé près du SdG. 

- Prochaine journée pédagogique sur le thème « La nature se réveille ». 
- Le 24 avril : sortie possible au Bois Beckett. 
- Formation/partenariat à venir sur les interventions positives, via une 

subvention du CIUSSSE-CHUS. La formation est déterminée selon les 
besoins du milieu et inclus des éducateurs et surveillants, ce qui sera 
favorable pour la cohérence des interventions. 

 
 

CÉ 22-23-25  

7.  Activités éducatives (s’il y a lieu) Nil 
 

 
 

 

8.  Dépassement des coûts des sorties de fin 
d’année 
 

Certains montants promis n’ont pas été octroyés par le budget Culture à l’école 
pour la sortie des 5-6e année. Ceci fait en sorte que la sortie à Montréal ne serait 
pas possible avec le montant entendu au début de l’année avec le CÉ, soit 50$ 
par enfant.  
 
Il est proposé de réviser ce montant à 55$ par enfant plutôt que 50$, avec 80% 
d’accord des parents pour la sortie scolaire. À noter que les parents qui vivent 
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No Points à l’ordre du jour Résumé des discussions Résolution Suivi 
des difficultés financières pourront à en faire part à la direction pour du soutien 
financier. 
 
Joline Lévesque propose et Étienne Desmarais appuie la révision du montant à 
55$ pour cette année pour la sortie de fin d’année. 
 

 
CÉ 22-23-26 

9.  Bons coups de l’école ! - Le spectacle de musique : félicitations aux élèves, aux enseignants, à tout le 
personnel de soutien, aux animateurs, et aux techniciens de scène. 

- Félicitations à tous les élèves pour la persévérance en cette fin de 2e étape! 
- La transition en douceur à la direction de l’école.  
- Le soutien d’une bénévole pour la lecture au premier cycle, 2-3 fois par 

semaine 
- Bienvenue à Vérane Pichot au secrétariat 
 

  

10.  Points d’information : 
1. Présidence 
2. Direction 
3. Délégué à la Fondation 
4. Enseignants 
5. Personnel non-enseignants 
6. Délégué au comité de parents 

 
 

 
1. Présidence : nil 
2. Direction :  

a. Projet éducatif : amorce du nouveau projet éducatif 2023-2027. 
Calendrier élaboré pour les différentes consultations requises. 

b. L’équipe-école a gagné un concours : l’entreprise Desjardins 
offre une aire de repos à l’intention des enseignants. Elle sera 
aménagée à l’extérieur, près de l’entrée. 

3. Déléguée à la Fondation : l’organisation d’un repas multiculturel est en 
cours. L’événement aura lieu à la fin mai. Les détails sont à venir. 

4. Enseignants : mois de l’Autisme (avril) et Salon de la santé à venir 
(mai). Le comité pédagogique a lancé l’idée de trouver des activités 
pour travailler le vocabulaire par cycle. 

5. Personnel non-enseignants : nil 
6. Délégué au comité de parents : nil 

 

  

11.  Correspondance Nil   
12.  Questions du public Nil   
13.  Date de la prochaine rencontre 10 mai et 14 juin à 18h30   
14.  Levée de l’assemblée Caroline Tanguay propose et Joline Lévesque seconde la levée de l’assemblée 

à 20h00. 
CÉ 22-23-27  

 
 


